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Affaire concernant un arbitrage tenu en application du

Programme d’arbitrage pour les véhicules automobiles du Canada
No de dossier du PAVAC :       No de dossier

Nom de la partie

-et-

Nom de la partie 

AVIS AU TÉMOIN

DESTINATAIRE :

	
	Nom
	Adresse

	#1
	Nom du témoin
	Adresse du témoin

	#2
	Nom du témoin
	Adresse du témoin


VOUS ÊTES TENU(E) DE COMPARAÎTRE À TITRE DE TÉMOIN POUR TÉMOIGNER DANS LE CADRE DE L’INSTRUCTION D’UN ARBITRAGE
le : 
jour, date, heure
à :
adresse du lieu
ET D’Y DEMEURER JUSQU’À CE QUE VOTRE

PRÉSENCE NE SOIT PLUS REQUISE.
VOUS ÊTES REQUIS(E) D’APPORTER AVEC VOUS ET DE PRODUIRE LORS DE L’AUDITION LES DOCUMENTS ET OBJETS SUIVANTS :  Indiquer assez de détails pour permettre d’identifier chaque document ou objet, notamment la nature et la date de chaque document.   
L’INDEMNITÉ VERSÉE AU TÉMOIN EST JOINTE AU PRÉSENT AVIS et est calculée comme suit :

	
	
	Inscrire la somme

	1
	60 $ pour la présence quotidienne, les repas et le déplacement si le témoin demeure à 10 kilomètres ou moins du lieu de l’audition.
	$0.00

	2
	À la somme indiquée en # 1, s’ajoute 0,37 $ par kilomètre


parcouru si le témoin demeure à plus de 10 kilomètres, mais à 300 kilomètres ou moins, du lieu de l’audition.
	$0.00

	3
	À la somme indiquée en # 1, s’ajoute le tarif aérien minimum ou le minimum équivalent, si le témoin demeure à plus de 300 kilomètres du lieu de l’audition.
	$0.00

	4
	Le coût raisonnable de l’hébergement pour la nuit, seulement si c’est nécessaire.
	$0.00

	
	TOTAL:
	$0.00


Si votre présence est requise plus longtemps, vous aurez droit à une indemnité versée au témoin complémentaire.

LE PRÉSENT AVIS A LE MÊME EFFET QU’UN AVIS DANS UNE PROCÉDURE JUDICIAIRE.  SI VOUS NE VOUS PRÉSENTEZ PAS OU SI VOUS NE DEMEUREZ PAS PRÉSENT(E) COMME L’EXIGE LE PRÉSENT AVIS, DES MESURES D’EXÉCUTION DU PRÉSENT AVIS POURRONT ÊTRE PRISES CONTRE VOUS.

Date      







Signé par ____________________________

Arbitre du PAVAC [Ont./Man./Sask.]

Signifié par une partie [Alb./N.-B./N.-É.]

Le présent avis a été délivré à la demande de la personne dont le nom figure ci-après, et toute demande de renseignements peut lui être adressée :

Inscrire le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de l’avocat ou de la partie qui fait signifier le présent avis.
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